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vǳΩŜƴǘŜƴŘ-on par Open Data ? 



[ΩhǇŜƴ Řŀǘŀ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Υ 
 

VQuelles données  sont concernées ? 
Toutes les données produites pour les missions de service public 
dont la collectivité est propriétaire,  
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ 
Ådes données personnelles et nominatives, 
Ådes données présentant des risques pour la sécurité publique et celle des personnes. 
ÅdŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
 

VvǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ format ouvert ?  
Un format de diffusion standard 
 

V/ƻƳƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ Ŝǎǘ aisément réutilisable :  
La donnée Open data doit être brute, consultable et téléchargeable 
par une machine, la licence de diffusion doit permettre sa 
réutilisation 

[ΩhǇŜƴ 5ŀǘŀ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ 
données dans un format ouvert, aisément réutilisable 



tƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ-elles 

Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩhǇŜƴ Data ? ? 



ü5ΩǳƴŜ logique de diffusion des informations sur demande des 
citoyensΧ  
Å Loi CADA (17 juillet  1978) codifiée depuis le 1er janvier 2016 dans le Code 

des Relations entre le Public et ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ (CRPA) : 
 les citoyens disposent de droits leur permettant ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ et de consulter les 
 documents administratifs détenus par les administrations 
 

üΧ A une logique ŘΩƻŦŦǊŜ des données :  
Å La Loi NOTRe (7 août 2015) codifiée à ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ L. 1112-23 du CGCT : 
 « Les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants ainsi que les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre auxquels 
elles appartiennent rendent accessibles en ligne les informations publiques 
mentionnées à l'article 10 de la loi  n° 78-753 du 17 juillet 1978 (Χ) lorsque ces 
informations se rapportent à leur territoire  et sont disponibles sous forme 
électronique. » 

Å [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ du 23 juillet  2015 relative aux marchés publics : 
 « les acheteurs rendent public le choix de ƭΩƻŦŦǊŜ retenue et rendent accessibles sous 
un format ouvert et librement réutilisable les données essentielles du marché 
public » 

 

 

 
Les évolutions juridiques renforcent les obligations de 

diffusion des données (1/2) 
 



ü5ΩŀǳǘǊŜǎ textes prévoient ou renforcent les modalités de 
diffusion des données sous forme ŘΩhǇŜƴ data : 

 
Å Loi Valter du 28 décembre 2015 relative à la gratuité aux modalités de la 

réutilisation des informations du secteur public :  
 - instaure le principe de gratuité à tous les secteurs  
 - précise : « ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ sont mises à disposition sous forme électronique, ces 
 informations sont, si possible, dans un standard ouvert et aisément réutilisable, 
 ŎΩŜǎǘ-à-dire lisible par une machine ». 

 
Å Projet de Loi pour une République Numérique ς dite Loi Lemaire 

 (En cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ 

 - vise notamment à mettre en place un Open Data par défaut pour toutes les 
 administrations et leurs délégataires ; 
 - prévoit ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ aux délégataires de service public de remettre aux personnes 
 publiques les données dans des formats ouverts et réutilisables ; 
 - prévoit de créer un service public de la donnée. 

 
Les évolutions juridiques renforcent les obligations de 

diffusion des données (2/2) 
 



üDémocratise l'accès aux informations 
Å Favorise ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ redéfinit le lien avec le 

citoyen 
 

ü/ƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜƭƭŜ-même 
Å Oblige à structurer, compléter et mettre à jour le patrimoine de données ; 
Å {ƛƳǇƭƛŦƛŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ  
 et au sein des administrations 

 

ütŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ et le 
développement de nouveaux services : 
Å[Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

aux citoyens  
Å Concrétise ƭΩƛŘŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ  ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎǊŞŜǊŀ ŘŜ ƭŀ 

valeur 

Au-delà des obligations légales, 
ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩhǇŜƴ Řŀǘŀ  



Un exemple de plateforme Open data 



VUne plateforme sur internet ouverte à tous 

V5Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ǘƘŝƳŜǎΣ Ƴƻǘǎ ŎƭŞǎΣ ŀƴƴŞŜΣΧ 

VDes données consultables et téléchargeables sous format 
ǘŀōǳƭŀƛǊŜΣ ŎŀǊǘŜΣΧ 

VDes textes présentant et expliquant les données  

 la « ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ »  : origine de la donnée, mode de 

 calcul de la donnée, producteur de la donnée, date et fréquence de 
 ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΣ Χ 

VDes graphiques pour mieux comprendre les données publiées 

VDes données sous format images 

[ΩhǇŜƴ Řŀǘŀ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ  
des Hauts-de-Seine 



üUn intérêt pour la consultation et le téléchargement des données 

Å 50 000 utilisateurs ς 160 000 pages vues ς 10 000 téléchargements 

Avec des données qui intéressent : 

ü le citoyen 

ÅDonnées relatives au cadre de vie, loisirs, services à la ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Χ  
πLes données les plus téléchargées : arbres remarquables, établissements pour 

personnes âgées. 

ÅDepuis le 1er ƧǳƛƴΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳǳǎŞŜ : 
πCollection de photos, début 20ème siècle, conservée au Musée Albert Kahn 
π13 000 autochromes publiés (70 000 ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ 
π¦ƴ ǎǳŎŎŝǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ 

üƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

ÅTrafic sur la voirie, arbres du cadastre vert, zonages ENSΣΧ 

Open data Hauts-de-Seine : 
un exemple de plateforme 

Total des requêtes journalières réalisées 

sur la Plateforme Open Data 

Ouverture de la 
collection A. Kahn 


